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CHÂTEAU-GONTIER

www.cfa-avenir.frcontact   cfa-avenir.fr@

CHÂTEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE
37 bis, avenue des Sablonnières

53200 Château-Gontier-sur-Mayenne

NICE
5-7 Rue Gaston Charbonnier

06300 Nice

TOULON
12 Rue Victor Reymonenq

83000 Toulon 

École d’aide-soignante.

www.cfa-avenir.frwww.cfa-avenir.fr

contactcontact@cfa-avenir.fr@cfa-avenir.fr

Intervenant(e) hygiène de vie à domicile (IHVàD)   
Assistant(e) de vie   
Auxiliaire de vie

Vocation pour les métiers de l'aide à domicile 
Savoirs de base (lire, écrire, compter)
Permis B, véhiculé (souhaité)

LA FORMATION PEUT ÊTRE ÉLIGIBLE SELON
VOTRE PROFIL À DIFFÉRENTS DISPOSITIFS :

Apprentissage 
Professionnalisation
Pro-A

TOULON

NICE

Alpes-Maritimes | VarAlpes-Maritimes | Var

Mayenne :Mayenne :

04.23.13.36.63 | 06.20.23.80.85

ALPES-MARITIMES

02.30.25.50.00 | 06.20.23.80.62

MAYENNE

VAR



La salle pédagogique est équipée de tout le
matériel nécessaire à la prise en charge d’une
personne âgée et/ou dépendante.

VOS MISSIONS :

Aide à la prise des repas
Accompagnement lors de sorties extérieures
(courses, sorties extérieures, etc.)
Entretien du logement (ménage, repassage,
etc.)
Aide au lever/coucher, à l’habillage et à la
toilette en respectant l’intimité des personnes
âgées 

Garantir la mise en œuvre d’un projet
individualisé sécurisant 

Interagir avec bientraitance

Soutenir la personne dans la gestion
de son quotidien 

Accompagner la personne compensée
physiquement et psychiquement   

Accompagner la personne en situation 
de dépendance totale ou de fin de vie

La formation pratique se réalise dans 2 espaces :
l’espace pédagogique au CFA
l'alternance en entreprise

(*) RNCP Répertoire National des Certifications Professionnelles.

Pour apprendre à gérer en « grandeur nature »
l’accompagnement des bénéficiaires dans leur lieu
de vie.


